
SAS JB-PARTNERS « Organisme de Formation » 23, Rue Paul Campadieu 31200 TOULOUSE  
SIRET : 90896136000017 – Numéro de déclaration d’activité : n° 76311115431  

Immatriculation au RCS n° 908 961 360 – Capital 8 000 € - Site WEB : www.jbpartners.fr 
Portable : 06 59 56 05 81 – Courriel : jb-partners@orange.fr ou bernardvincent31200@gmail.com  

Agréments : CSE Économique : R76-2021-03-24-00009  CSSCT : R76-2021-03-24-00010  

 
 

 
PUBLIC 

Membres de la délégation du 
personnel CSE, Secrétaires, 
Trésoriers membres de la 
commission économique, 
Représentants syndicaux (DS, RS) 

 

PRÉ-REQUIS 
Aucun 
 

DURÉE 
1 à 2 jours 
 

POINTS FORTS DE LA  
FORMATION 

Formation adaptée aux 
entreprises de plus ou moins de 
300 salariés. 
Le financement est pris en 
charge par l’employeur L.2315-
18 du Code du Travail ou par le 
CSE selon les cas. 
Exercer les missions dans le 
cadre des prescriptions 
législatives et règlementaires 
 

FORMATEURS AGRÉÉS 
Juristes Certifiés « Qualité ICPF & 
PSI » 
Experts dans le domaine des IRP 
Spécialiste en relations sociales. 

 

PRIX PAR PERSONNE 
Suivant devis 
 

METHODES MOBILISEES 
QCM 

Cas pratiques 
Sur Clé USB contenu support de 

cours et documentations 
juridiques 

 
 
 

 
 

        

 
 

OBJECTIF : 
 

➢ Connaître le fonctionnement, les attributions et 
les moyens du CSE 

➢ Être un membre du CSE autonome, efficace et 
constructif 

➢ Être capable d’analyser les mécanismes de la 
comptabilité générale 

➢ Être capable d’analyser les mécanismes 
financiers 

➢ Être en mesure d’analyser les ressources 
financières du CSE 

➢ Savoir élaborer une approche pragmatique et 
méthodique 

➢ Être un interlocuteur privilégié dans 
l’entreprise en matière économique 

 
 

PROGRAMME DE FORMATION : 
 

➢ Le cadre règlementaire, 
➢ Les ressources du CSE 
➢ Les missions du secrétaire 
➢ Les missions du trésorier 
➢ Le droit d’alerte économique 
➢ La réforme de la comptabilité du CSE 
➢ Les principales règles de gestion 
➢ La certification des comptes du CSE 
➢ La tenue des comptes 
➢ La réglementation URSSAF 

 
 

-------------- 
 

 

En intra ou inter-entreprises, en présentiel ou en visio,  

accessible aux personnes handicapées. 
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PUBLIC	

	
Membres	 de	 la	 délégation	 du	
personnel	 CSE,	 membres	 de	 la	
commission	économique,	
Représentants	syndicaux	(DS,	RS)	
	

PRÉ-REQUIS	
Aucun	 près-requis	 pour	 cette	
formation	
	

DURÉE	
3	jours		

	
	

POINTS	FORTS	DE	LA		
FORMATION	

	
Formation	adaptée	aux	entreprises	
de	moins	de	300	salariés.	
Exercer	 les	 attributions	
économiques	
Le	financement	est	pris	en	charge	
sur	le	budget	de	fonctionnement	du	
CSE	
Formation	actualisée	et	mise	à	jour	
en	 permanence	 en	 fonction	 des	
évolutions	juridiques	
	

FORMATEURS	
Juristes	Certifiés	«	Qualité	ICPF	&	
PSI	»	
Experts	dans	le	domaine	des	IRP	
Spécialiste	en	relations	sociales.	
	
	

PRIX	PAR	PERSONNE	
Suivant	devis	

	

	
	

OBJECTIF	:	
	

Ø Connaître	le	fonctionnement,	les	attributions	et	les	moyens	
du	CSE	

Ø Être	un	membre	du	CSE	autonome,	efficace	et	constructif	
Ø Être	capable	d’analyser	les	mécanismes	de	la	comptabilité	

générale	
Ø Être	capable	d’analyser	les	mécanismes	financiers	
Ø Être	en	mesure	d’analyser	les	ressources	financières	du	CSE	
Ø Analyser	les	ratios	financiers,	la	capacité	d’autofinancement	
Ø Repérer	les	points	de	vigilance	
Ø Savoir	élaborer	une	approche	pragmatique	et	méthodique	
Ø Être	un	interlocuteur	privilégié	dans	l’entreprise	en	matière	

économique	

	
PROGRAMME	DE	FORMATION	ÉCONOMIQUE	du	CSE	:	
	
Ø Le	rôle,	les	missions	et	le	fonctionnement	du	CSE	

o Mise	en	place	du	CSE,	son	périmètre	
o Composition	CSE,	les	élections	professionnelles	
o Communication	lors	de	la	1ère	réunion	
o CSE	au	niveau	de	l’UES	
o Représentant	de	proximité	
o Désignation	du	référent	«	harcèlement	»	
o CSEC	et	le	CSE	Etablissement	
o Heures	de	délégation	
o Règlement	intérieur	du	CSE	

	
Ø Les	attributions	et	les	moyens	du	CSE	

o Budgets,	établissement	des	comptes	du	CSE	
o Commissions	du	CSE	
o Droit	de	retrait,	d’alerte,	l’enquête	
o Recours	à	l’expertIse,	le	délit	d’entrave	
o BDES	
o Procédures	Information/consultation	
o Négociation,	recours	au	référendum	
o Participation	du	CSE	au	conseil	d’administration	ou	de	

surveillance	des	sociétés	
o Conseil	d’entreprise	

	
Ø Les	mécanismes	de	la	comptabilité	générale	

o Plan	comptable	général	«	PCG	»	(liste	des	comptes)		
o Autorité	des	normes	comptables	«	ANC	»	
o Analyse	du	bilan	et	compte	de	résultat	
o Fond	de	roulement	et	son	besoin	
o Capacité	d’autofinancement,	les	ratios	
o Présentation	des	soldes	intermédiares	de	gestion	(SIG)	
o Situation	des	entreprises	en	difficulté	
o Tribunaux	de	commerce,	le	pôle	social	du	Tribunal	

Judiciaire	

En	intra	ou	inter-entreprises,	en	présentiel	ou	en	visio,	accessible	aux	
personnes	handicapées.		
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